
b) Par « revenus à justifier », il faut entendre toutes les ressources financières du ménage et notamment :
− revenus professionnels;
− prestations sociales (incapacité-invalidité-pensions-allocations d’accidents de travail et de maladies
professionnelles-allocations de chômage-allocations aux handicapés);

− allocations de milice;
− bourse d’études;
− revenus garantis, minimum de moyens d’existence, aides financières C.P.A.S.
Les pensions alimentaires seront ajoutées aux revenus de référence, si elles sont perçues.
Elles seront déduites, si elles sont versées.
Les remboursements personnels ne peuvent pas être déduits.

c) L’enquête sociale menée par le travailleur social attaché au centre d’accueil ou à la pouponnière est
déterminante pour adapter la participation financière, en cas de situation financière particulière d’une
famille, pendant une période précise.
Toute dérogation au présent barème fera toutefois l’objet d’un rapport justificatif écrit.

d) La déclaration des revenus du ménage ou du parent isolé, prévue à l’annexe 3, appuyée de la preuve des
revenus, doit être conservée jusqu’à la fin de l’année suivante.

2. a) Lorsque deux enfants d’une même famille sont placés simultanément dans des centres d’accueil ou
pouponnières agréés et subventionnés par l’O.N.E., la participation financière due pour chaque enfant est
réduite à 70 % de la redevance normalement due.
Des absences motivées de l’un des enfants ne font pas perdre aux parents le bénéfice de cette mesure.
Le travailleur social vérifie la simultanéité du placement, lorsque les deux enfants ne sont pas confiés au
même centre d’accueil ou pouponnière.

b) La même réduction à 70 % est accordée pour tout enfant appartenant à une famille comptant trois enfants
faisant partie du ménage.
L’enfant handicapé pour lequel des allocations familiales majorées sont perçues compte pour deux unités
dans le calcul du nombre d’enfants faisant partie du ménage.

c) Pour les réductions prévues aux points a et b, la participation financière des parents ne peut toutefois être
inférieure au minimum absolu.

3. Une provision peut être perçue lors de l’inscription de l’enfant.
En aucun cas, cette provision ne peut excéder l’équivalent d’un mois de garde.
Les montants afférents à cette provision sont restitués lors de la sortie de l’enfant après déduction des sommes
restant dues au centre d’accueil ou à la pouponnière par les parents.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant réglementation générale et
fixant les modalités de subventionnement des établissements d’accueil de crise agréés par l’Office de la Naissance et de
l’Enfance.

La Ministre-Présidente,
Mme L. ONKELINX

Annexe III

DECLARATION DES REVENUS DU MENAGE

Parent ou personne ayant la charge de l’enfant et signant
la présente déclaration :
Nom et prénom :
Adresse :

Relation parentale :

Dénomination et adresse du centre d’accueil ou de la
pouponnière :

Enfant inscrit :

Nom et prénom :

Adresse :

Date de naissance :
Composition de la famille :
Nombre d’enfants de la famille placé en centre d’accueil
ou pouponnière et soumis au même barème de redevan-
ces :
Date d’inscription :

Réservé au Centre d’Accueil ou à la pouponnière
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Cette déclaration est complétée par un des modèles suivants ou d’une déclaration sur l’honneur établie de commun
accord avec le travailleur social de l’établissement :

MODELE A MODELE B

Je soussigné(e) déclare avoir pris connaissance de l’arrêté
fixant le barème de la participation financière des parents
dans le frais de séjours des enfants hébergés dans les
centres d’accueil et pouponnières agréés et subventionnés
par l’O.N.E.

Je soussigné(e) déclare que les revenus mensuels nets de
mon ménage se décomposent comme suit :
1° ............... F mois de .........................
2° ............... F mois de .........................

............... F

Je ne produis aucune preuve de revenus et m’engage à
payer le montant de la participation financière maximale
mentionnée dans cet arrêté.

J’appuie cette déclaration des attestations remplies par les
employeurs.

Date
Signature

Date
Signature

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant réglementation générale et
fixant les modalités de subventionnement des établissements d’accueil de crise agréés par l’Office de la Naissance et de
l’Enfance.

La Ministre-Présidente,
Mme L. ONKELINX

Annexe IV

ATTESTATION A REMPLIR PAR L’EMPLOYEUR ET DESTINEE A
................................................................................................................................................... (désignation du milieu d’accueil)

Je soussigné(e) ..........................................................................................................................
agissant au nom de (dénomination et adresse de l’employeur)
......................................................................................................................................................
......................................................................................................................................................
certifie que M/me ...................................................................................................................
domicilié(e) à ............................................................................................................................
est à mon service en qualité de ............................................................................................
Sa rémunération mensuelle brute, hors allocations familiales et déduction faite de la cotisation de solidanité, mais y
compris :
— l’allocation foyer-résidence
— les autres avantages soumis à déclaration à l’O.N.S.S.

pour le mois de ...................................... s’élève à : ............................ F

Cotisation

O.N.S.S. : ............................ F

Caisse veuves et orphelins : ............................ F

Caisse de répartition des Pensions Communales : ............................ F

Précompte professionnel : ............................ F

REMUNERATION NETTE : ............................ F

Autres avantages mensuels non soumis à l’O.N.S.S. à préciser :

Allocations de pause carrière : ............................ F

Autres : ............................ F

Temps de service presté : .........................................................................

Fait à le

Cachet de l’employeur signature

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant réglementation générale et
fixant les modalités de subventionnement des établissements d’accueil de crise agréés par l’Office de la Naissance et de
l’Enfance

La Ministre-Président,
Mme L. ONKELINX
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